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COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

5 mars 2016 
 

Lors de cette séance ont été abordés divers points en vue de la préparation du budget. 

Les prévisions de recettes pour 2016 s’annoncent avec une baisse d’environ 19 000 euros par 

rapport à 2015, (moins de rentrée de TVA et baisse des dotations état). 

En conséquence, pas d’engagement d’investissement avant septembre/octobre. 
 

Indemnité de fonction du Maire  
Suite à l’obligation qui est faite aux Maires des communes de moins de 1 000 habitants de 

bénéficier à titre automatique des indemnités de fonction maximales, Andrée BUCHARLES 

s’engage à reverser chaque année cette augmentation à la commune.   
 

Travaux préconisés par la commission 
Bâtiments 

Débit de boissons : Murs et plafond à repeindre. Sera fait par l’employé communal 

          Crépir emplacement ancienne porte sera fait par un adjoint 
 

Salle de la mairie et secrétariat : Compte tenu de l’humidité dans ces lieux un devis pour une 

VMC double flux a été demandé. En l’état actuel du bâtiment cette installation ne serait pas 

conforme. Il conviendrait de faire réaliser une étude préalable avant décision. 

De ce fait les membres du Conseil, à l’unanimité font choix de l’achat de deux 

déshumidificateurs. 
 

Réparation chéneaux au dessus de la porte de la mairie : demande à faire à l’entreprise 

MOUNIN  
 

Logement communal, 3route d’ETROUSSAT : Suite au départ du locataire repeindre le 

plafond  d’une chambre (infiltration d’eau). Changement des deux portes d’entrée du couloir 

envisagé, devis à demander. 
 

Voirie  

Des devis ont été établis par la société COLAS pour un montant de 19 481euros concernant 

différents chemins à reprendre  et par l’entreprise MOUNIN pour 2 jours de location de 

tractopelle et camion avec chauffeur pour un montant de 2 485 euros. 
 

Animation 
A compter de cette année  il n’y aura plus de course cycliste pour le 14 juillet. 

Notre partenariat avec l’AVCC  prend fin, dès l’instant où ses adhérents ne sont plus motivés 

pour les courses cyclistes mais souhaitent plutôt se tourner vers le VTT et autres activités de 

pleine nature. 
 

Le 14 juillet 2016 restera quand même un jour festif qui se déroulera de la façon suivante : 

12 heures cérémonie au monument avec la lyre Chantelloise 

Puis apéritif et buffet froid offert à tous les habitants par la commune 

Et après, chacun pourra s’adonner à une animation en fonction de ses goûts : pétanque, belote, 

marche…  
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Document d’urbanisme 
La Loi ALUR du 24 mars 2014 prévoit un transfert automatique de la compétence « Plan 

Local d’Urbanisation » aux Communautés de Communes au plus tard en mars 2017.  

Pour ce faire les communes sont grandement invitées à réaliser leur document d’urbanisme. 

Toutefois, à l’unanimité, les membres du Conseil décident d’attendre la fin de l’année pour 

prendre une décision. 
 

Intercommunalité 
Andrée BUCHARLES rappelle que depuis septembre 2015, dans le cadre du futur schéma 

départemental de coopération intercommunale la mise en œuvre de partenariats avec les 

Communautés du Bassin de GANNAT et Sioule Colettes et Bouble était actée et qu’en 

décembre la délibération envoyée à Mr le Préfet ajoutait éventuellement l’ouverture sur le  

secteur de Varennes Forterre et aux communes limitrophes.   

Elle donne lecture de l’amendement qui sera remis à Mr le Préfet le 8 mars lors de la 

« Commission Départementale Intercommunale », exprimant le souhait très fort de la 

Communauté de Communes en Pays Saint Pourcinois de rester dans son périmètre actuel et 

de travailler avec d’autres EPCI par le biais de conventions et continuer à se structurer en 

s’appuyant sur le transfert de compétence et de mutualisation.    

Il s’agit sûrement d’une bonne décision surtout au niveau de la fiscalité.   

Les membres du Conseil trouvent regrettable la perte de temps et d’énergie sur ce dossier. 
 

Ecole de CHANTELLE 
Baisse significative de la facture à payer par la commune en remboursement des frais de 

fonctionnement pour la scolarité de nos enfants, ceci pour deux raisons : 

D’économies réalisées par l’école sur divers achats  

De la répartition des frais de fonctionnement réalisée au prorata du nombre d’élèves en 

maternelle et en élémentaire. 
 

Informations diverses 
Matériel communal : 

Déclaration de sinistre à faire suite bris de glace arrière du tracteur  

Problème de démarrage malgré le changement de batterie 

Débrousailleuse à faire réparer 

Révision à faire pour la tondeuse autoportée    
 

Convention avec USSEL 

Pour la médecine du travail, les frais seront payés en totalité par USSEL et remboursés par 

moitié par FOURILLES. 
 

Sécurité Civile 

Il est fortement préconisé à chaque commune d’établir un Plan de Sauvegarde Communal, 

afin de se préparer préalablement, en se formant, en se dotant de modes d’organisation, 

d’outils techniques, à pouvoir faire face à toutes les situations dues à des phénomènes 

extérieurs et imprévisibles pour éviter de basculer dans une crise.   

Le Conseil décide de la réalisation de ce plan sur 2016 et se propose de désigner lors d’une 

prochaine réunion, un chef de projet et un comité de pilotage.  
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Un document «Dispositif ORSEC Départemental» relatif  à la pollution atmosphérique a été 

adressé en mairie. Il précise le rôle du maire et de son équipe pendant la crise éventuelle. 
 

 

Contrat territorial 
Les travaux envisagés, entretien et valorisation des cours d’eau, sur la Bouble et le Boublon, 

ont été présentés lors d’une réunion à FOURILLES le 15 février. 

Ce projet est supporté par la Com.Com et mise en œuvre par le SMAT. 

La plupart des opérations programmées le sont sur des propriétés privées. 

Face à l’intérêt général et l’urgence de certains travaux une procédure réglementaire a été 

engagée pour le déclarer et ouvrir l’enquête publique qui débutera prochainement. 
 

La MAGIC 

Dans le cadre du projet social 2017-2020, La MAGIC organise des réunions dans les 

communes, dont FOURILLES le 2 avril, pour rencontrer les Habitants et les Associations. 

L’ensemble de la population est invitée à venir afin de mieux connaître cet organisme. 
 

Bibliothèque 

Le 22 mai à 14 h 30 la bibliothèque organise « une sortie Rando botanique» avec Françoise 

PIEGUET. Venez nombreux. 
 

A noter, le 22 mai également, « Les anciens tracteurs de Limagne» traverseront notre village 
 

 


